REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

          DU 06 MARS 2007

L’an deux mil sept, le mardi six mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mesdames ABEL et VOINIER, Mademoiselle BECHET,

MM. MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, DROUET, BROUSSE, MATTIAZZI et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : M. BENSON, qui avait donné pouvoir à M.MAILLE

et M. CARPENTIER.


Secrétaire de séance : M. MAILLE
Le compte rendu de la séance du 25 janvier 2007 n’ayant fait l’objet d’aucune observation, a été adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Liste des personnes pouvant assister une personne lors de l’entretien préalable à son licenciement :

Monsieur le Maire rappelle qu’en l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise, le salarié peut se faire assister par une personne de son choix extérieure à l’entreprise, inscrite sur une liste fixée par arrêté préfectoral, après consultation des organisations représentatives. Le conseiller du salarié a donc une mission d’assistance et de conseil lors de l’entretien préalable à son licenciement. Il peut ainsi intervenir, demander des explications à l’employeur, compléter celles du salarié et présenter des observations.

Les services de la Préfecture des Yvelines ayant chargé la Direction Départementale de réaliser le suivi et la diffusion de l’Arrêté Préfectoral relatif aux conseillers du salarié du Département, Monsieur le Maire a mis cette liste, à la disposition des salariés de Nézel, qui pourraient être concernés par les dispositions de l’Article L.122-14 du code du travail, à la disposition des intéressés, à l’accueil de la mairie. 

Politique départementale de sécurité routière

Elaboration du plan départemental d'actions en faveur de la sécurité routière 2007
Notre département enregistre depuis la 7 ème année consécutive une baisse :                                     du nombre d'accidents ( -39,02 % depuis 2000 avec 1770 accidents corporels en 2006)                                  du nombre de blessés   ( - 42,92 % depuis 2000 avec 2207 blessés en 2006)                                                du nombre de tués        (- 45,94 % depuis 2000 avec 60 tués en 2006)                                                   

Cette diminution de l'accidentalité a bénéficié d'une part aux conducteurs et passagers de véhicules légers et d'autre part aux piétons. Ces derniers avaient été particulièrement touchés en 2006.         Il demeure que la quasi totalité des victimes piétons sont des seniors.                                          Par contre, on note une augmentation des victimes dans la tranche d'âge des 18-24 ans, qui reste la plus touchée avec une proportion de 23 % en 2006 pour 18 % en 2005.                                    Par ailleurs, l'augmentation des victimes en deux roues motorisées est préoccupante.                   La sécurité routière des 2 roues motorisées sera la priorité en 2007 de la délégation interministérielle à la sécurité routière et probablement le thème de la semaine nationale.                                                                                                                               Les causes principales des accidents mortels demeurent l'alcool et la vitesse, ces 2 facteurs étant souvent combinés.                                                                                                                  Vient ensuite le non respect du code de la route, avec notamment des dépassements effectués dans des situations dangereuses, les refus de priorité. Les deux roues sont les principales victimes des changements de direction non signalés.                                                                              Enfin, la tendance du transfert de l'accidentologie sur le réseau secondaire déjà pressentie en 2005, se confirme en 2006.                                                                                                                    Nous devons maintenir nos efforts pour voir l'accidentalité baisser encore et travailler tous ensemble sur les facteurs récurrents et à destination de la population la plus touchée. 

Les opérations de contrôles sur le réseau secondaire ainsi qu'en agglomération devront être accentuées et l'effort poursuivi, en matière de signalisation routière et de pertinence des limitations de vitesse.     

En conséquence, les 3 thématiques pour l'année 2007 sont :
1 - les jeunes :                                                                                                                                 favoriser la préparation au passage de TAPER et des ASSR 1 et 2                                                intervenir dans les Centres de Formation d'Apprentis, les lycées et les universités                communiquer  sur  le permis  à   1   Euro  par jour,  promouvoir le programme du conducteur désigné SAM et le programme Label Vie ;                                                                               faciliter l'accès au permis de conduire
2 - les deux roues motorisées :                                                                                              rappeler la réglementation et sensibiliser sur les conséquences de la vitesse et de l'alcoolémie lutter contre le débridage                                                                                                              

3 - Le milieu urbain :                                                                                                       sensibiliser sur la vulnérabilité de certains usagers : enfants, personnes âgées, piétons, conducteurs 2 roues                                                                                                                                          Les projets présentés dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2007 seront exclusivement soutenus dans le cadre de ces trois objectifs prioritaires.                                     Monsieur le Préfet nous a transmis un modèle de fiche descriptive d'actions.
En 2007, à Nézel en dehors de la séance pédagogique dispensée par la Gendarmerie sous l’égide de la Prévention Routière aucune opération spécifique n’est prévue dans le cadre scolaire.              

Travaux de requalification de la route dite « de Vaux »

La Communauté de Communes Seine-Mauldre a attribué le marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) à la société SEGEC, pour ces travaux.                                                                                                          La procédure d'études a été lancée, nous aurons les premiers résultats dans environ trois semaines et un projet de Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) dans cinq semaines.                                   Les travaux seront réalisés en plusieurs tranches suivant l'état de la voie, les possibilités budgétaires, et !es problématiques propres aux implantations que les services rencontrent. 
Etablissements pour Handicapés du Val de Seine
Monsieur Léon Hertz qui a passé 57 ans au service des plus fragiles, a décidé de mettre fin à ses mandats de Président du Syndicat Intercommunal et de Président de l'Association de Gestion de ce Syndicat Intercommunal. C’est le 31 mars qu’il mettra un terme à ses engagements.                                                                        Dans un courrier en date du 27 février 2007, il a remercié l'ensemble des Elus, pour l'aide, les encouragements et le soutien qu'il a pu trouver auprès des différentes équipes municipales, contribuant ensemble à une meilleure prise de conscience du monde des personnes handicapées. Tous les acteurs ont essayé de les insérer dans le milieu de vie ordinaire et ont réalisé de magnifiques équipements pour leur prise en charge. Il assure que ces actions ne s'arrêteront pas après son départ, et il compte sur chacun des élus concernés pour épauler son successeur, il souhaite longue vie au Syndicat Intercommunal, et assure ses collègues de son amitié.
Dernière réunion du S.I.E.E.D.

Elle a eu lieu le 09 octobre 2006 et avait pour objet :

Maintenance des bacs 

Travaux de débroussaillage

Organisation des déchetteries

Avenant aux marchés de construction des déchetteries

Exonération de la T.E.O.M. des gros producteurs

Diverses décisions budgétaires

L’indemnité du Receveur Syndical

Ouverture d’une régie de recettes

Tarifications applicables aux usagers des déchetteries

Contrat d’assurance groupe

Extension du régime indemnitaire au personnel de la filière technique.

Dernières réunions du S.I.DO.M.P.E. :

Elles ont eu lieu les 12 et 22 décembre 2006, et avaient pour objet :

Débat d’orientation budgétaire, vote du budget, et autres opérations comptables.

Adhésion au contrat d’assurance groupe du C.I.G.

Indemnité de conseil du Receveur Syndical

Contrat d’exploitation

Convention spéciale pour l’achat d’eau brute au SIEARPC pour le processus du traitement des fumées

Mission d’assistance technique pour le suivi du contrat de programme de durée d’Eco Emballage

Tarif d’incinération 2007 des O.M. et autres déchets assimilés.

Atelier de peinture sur soie nézellois :

Monsieur le Maire a reçu Madame Dages qui lui a signifié son départ de la commune entraînant sa démission à la présidence de l’Association de peinture sur soie.

Monsieur le Maire l’a remerciée, au nom de la Municipalité et de tous les Nézellois, pour toutes ses années de dévouement, non seulement à la Présidence de cette Association, mais aussi au cours de son mandat de Conseiller Municipal, puis comme adjoint aux Affaires Sociales de 1991 à 2001.

Le Conseil Municipal se joint à Monsieur le Maire pour souhaiter bonheur et santé à Madame Dages et sa famille dans leur nouvelle résidence.

ORDRE DU JOUR

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

DEPLACEMENT DU PANNEAU D’AGGLOMERATION DE NEZEL -ENTREE SUD-

ACHAT DU BATIMENT DE LA GARE S.N.C.F.

REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ( E.D.F./G.D.F.)

QUESTIONS DIVERSES

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2007-
TAUX D’IMPOSITION LOCAUX (3TAXES)

TAUX 2006

TAXE D’HABITATION

=
  9,81





TAXE FONCIER BATI

=
14,03





TAXE FONCIER NON BATI
=
82,10





TAXE PROFESSIONNELLE
=
Interco


TAUX 2007

VALEUR LOCATIVE

=      + 1,018 %





TAXE D’HABITATION

=
( Maintien

 



TAXE FONCIER BATI

=
( des Taux




TAXE FONCIER NON BATI
=
( de 2006 ?




BUDGET DE FONCTIONNEMENT

EXERCICE 2006  (Chiffres provisoires)

RECETTES
(sans excèdent 2005)


756 248,08


DEPENSES






554 809,43


RESULTAT DE L’EXERCICE 




200 438,65


RESULTAT DE CLOTURE (Avec excédent 2005)

318 341,74


AFFECTATION DU RESULTAT AU BUDGET 2007 ( proposition)





AU FONCTIONNEMENT
118 341,74   ?





A L’INVESTISSEMENT
220 000,00   ?
EXERCICE 2007


RECETTES
Réelles
 




668 400





Excéd. Fonct. 2005 Rep. (proposition)
118 342

Total Recettes Disponibles
           786 742





Principales Rec.
Impôts Locaux

220 700 





DGF




138 000





Fond Compensation TP (-20%) 

130 000 





Reversement TP Interco

    8 840 





Droits de Mutation


  40 000 





Rev. Locations (-3 ans perçus.) 
  
  40 000 





Compensation Poste / Mairie
  
  10 800





Rembours. personnel CAE

  30 000

Le reversement de la Communauté de Commune Seine-Mauldre (CCSM) correspond au retour de la TP perçue par elle diminuée des charges afférentes aux transferts. Cette année nous avons transféré en plus environ 0,800 Km de voiries communales

Le compte location  ne bénéficie plus cette année de la participation de location du clocher par Bouygue (3 ans ont été payés en 2006)

La compensation Poste / Mairie correspond principalement à l’indemnité de 900 € versée par la Poste.

DEPENSES




Réelles



631 742







Virement à l’Investissement
155 000






Total Dépenses
            786 742





Principales Dép.
PERSONNEL + Charges
299 600





Frais de Fonctionnement

 85 900





Dont Fourn. Scolaires
    

   7 200 





(pas de rep 06)





Services Extérieurs

           121 100






Dont 
contrats, Maintenance

 14 000






Gros Entretiens



   7 500






Assurances



   7 500






Timb.,Tél.,Hon
  

 
 18 000






Indemn., Particip., Subv.

 98 800
  
   




Intérêts d’emprunt

  
   7 350






Dépenses Imprévues


 10 000

Les frais de personnel sont toujours importants et représentent plus de 45 % des dépenses réelles. A noter un fort remboursement de l’état pour le personnel CAE.

Les frais de fourniture scolaire passe a 60 € par élève (sur la base de 120), mais cette année il n’y a aucun report de l’année précédente.

Les coûts en petites fournitures (Entretien, Bureau) sont maintenant stabilisés mais nous essayons de continuer à faire des efforts.

Les dépenses d’affranchissement et de télécommunication ont bien été maîtrisées.

Les subventions augmentent peu (voir tableau en annexe). A noter la subvention accordée à la caisse des écoles qui passe de 7800 € à 8000 €, auxquels nous attribuons    5000 € de plus comme participation exceptionnelle à la sortie mer, si elle est organisée

EPARGNE BRUTE



Recettes Totales Disponibles - Dépenses Réelles = Epargne Brute 





VIREMENT A L’INVESTISSEMENT







155 000 €

BUDGET D’INVESTISSEMENT

EXERCICE 2006  (Chiffres provisoires)

RECETTES







257 086,51


DEPENSES 







364 821,46


RESULTAT DE L’EXERCICE 



         
         - 107 734,95


RESULTAT DE CLOTURE (Avec déficit 2005)

         - 128 386,95


REPORT AU BUDGET 2006



                     - 128 386,95
EXERCICE 2007




RECETTES :
Réelles
 



404 750 





Excéd. Fonct. 2006 Rep.(proposition)
220 000





Virem. Epargne brute Budg. Fonct.
155 000

Total Recettes Disponibles
           779 750 



Principales Rec.
TVA 2004 + 2005


  26 000





Nouvel Emprunt


150 000





Subventions



219 750





Dont
DGE 2006 

               3 350







Sécurité routière
184 000







C. R. (80% Eglise)
  25 000

L’emprunt de 150 000 € était déjà prévu en 2005, puis en 2006, mais compte tenu du retard pris par les travaux de triennal et surtout de sécurité routière il n’a pas été contracté, il le sera en 2007.

Les travaux de sécurité routière n’ayant pas été réalisés les subventions afférentes ne sont pas rentrées et sont reportées en 2007.

La DGE 2007 n’est pas incorporée au budget 2007

Par contre nous pouvons percevoir 80% de la subvention concernant les travaux à l’église attribuée par le Conseil Général dans le cadre du Contrat Rural.


DEPENSES :
Réelles




651 350





Déficit Investissement 2006
128 400





Total Dépenses


779 750


Principales Dép.
Capital d’emprunts

  
  32 700





Etudes



    4 000





Achats



  53 600






Dont 
Mairie(panneaux)  8 000







Ecoles

    6 000







Informatique
    3 000







Bancs Eglise
  14 600







Matériel divers
    4 000







Terrains
  18 000





Travaux triennal (début)
. 10 000





Travaux de sécurité routière
335 000





Travx DGE (Voir.,Sécur.,Ecol.)     81 000





Travaux Ecoles ( hors DGE)
    5 000





Travaux divers

              10 000





Contrat rural (Eglise)
            106 000





Dépenses imprévues
              15 000

L’emprunt prévu sera contracté en cours d’année et n’aura aucune incidence sur le budget de 2007.

Les travaux liés à la DGE n’ont pas encore étés notifiés par la préfecture. Ils ne le seront pas tous. En fonction de ceux qui seront pris en compte, certains pourraient ne pas êtres réalisés

Certaines de ces dépenses ne se concrétiseront peut-être pas cette année, comme les prévisions d’achats prévues en informatiques, pour les écoles, en matériel divers, ou les premiers travaux pour le triennal.

Par contre si l’on devait exécuter plus de travaux concernant le triennal ou procéder à des achats très exceptionnels comme la gare par exemple, alors nous devrions contracter un emprunt supérieur à celui prévu (150 000 €)

EMPRUNTS EN COURS

Banques
   Date

Emprunt
Durée

  Ans
  Fin
Montant

  restant  

   dû au                           

01/01/07
 Taux
Intérêts

  2007
Capital

  2007
Annuités

  2007

C A


11/07/00
10
2010
  93909

  Euros
3,48




  28300

C E P


25/01/01
10
2011
  50478

  Euros
4,95




  11643

Total





 144387

  7321
 32622
  39943


Intérêts
Capit
Annuités

Payable en 2007
7321
32622
39943

Payable en 2008
5663
33074
38737

Payable en 2009
3982
33549
37531

Payable en 2010
2278
34048
36326

Payable
en 2011
549
11094
11643

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
      32 000   
  30 610,00   
      38 200   



65736
CCAS / CAISSE ECOLES
      17 300   
  17 300,00   
      23 000   




CCAS
        9 500   
   9 500,00   
      10 000

   




Caisses des Ecoles
        7 800   
   7 800,00   
       13 000   



6574
ASSOCIATIONS
      15 400   
  13 310,00   
      15 200   




Comité des Fêtes
        3 250   
   3 250,00   
        3 350   




La Nézelloise
        30   
   3 250,00   
        3 350   




S.C.N.
        4 800   
   4 800,00   
        5 000   




Peinture sur Soie
           250   
      250,00   
           250   




Sécurité Routière
           150   
      150,00   
           150   




Chasse
           200   
      200,00   
           200   




Coderpa
           100   
      100,00   
           100   




ACIME
            50   
        50,00   
            50   




C.F.A.
           100   
      100,00   
           100   




Crèche de Maule
           200   
      90,00   
           200   




Tennis
           650   
      650,00   
           650   




Billard
           200   
      200,00   
           200   




COS Employés
        1 500   
             -     
        1 500   




Croix Rouge
              
         
             -     




Association Sportive
             -     
       120,00   
             -     




Collège de la Mauldre
50                  
      100,00   
      100     



SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Déplacement du panneau d'agglomération « Commune de NEZEL » sur la R.D. N0191
Monsieur le Maire expose que le déplacement des panneaux EB 10 & EB 20 d'entrée et sortie d'agglomération de notre commune, du côte d'Aulnay –sur - Mauldre, est nécessaire, comme suit :
P.R. (Point.Routier) des panneaux avant modification du carrefour du côté d'Aulnay-sur-Mauldre :                                                      EB 10 - Entrée d'agglomération 94 + 318 env.                                                                                                                  EB 20 - Sortie d'agglomération   94 + 342 env. 

P.R. des panneaux après modification du carrefour du côté d'Aulnay-sur-Mauldre :                                                            EB 10 - Entrée d'agglomération 94 +272                                                                                                                     EB 20 - Sortie d'agglomération   94 + 272
P.R. des panneaux d'agglomération [inchangés] du côté d'Epône :                                                  EB 10 - Entrée d'agglomération 95 + 917                                                                                          EB 20 - Sortie d'agglomération 95 + 945

Entendu cet exposé, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.                                                                                                                           
Cession d'un terrain SNCF bâti, cadastré Section B1 Parcelle n°717p :
Monsieur le Maire expose que la SNCF envisage, sous réserve de la décision de déclassement à intervenir, la vente de l'ancien Bâtiment Voyageur et de son terrain attenant, de la Gare de Nézel-Aulnay, désigné ci-après : 
Commune

Section

N° Parcelle

Surface à céder


NEZEL

B

717 p

Environ 350 m2


Lors d'un entretien téléphonique avec les services concernés, Monsieur le Maire avait manifesté  l’intérêt de la Commune pour l'acquisition de ce terrain bâti, 

Aujourd’hui la S.N.C.F. demande de confirmer notre intention de se porter acquéreur dudit bien.
Simultanément, elle a informé le Préfet du Département, le Président du Conseil Régional et le Président du Conseil Général de ce projet.
Si dans le délai de deux mois qui est prévu audit décret, aucune réponse ne lui est pas parvenue, elle considérera qu’elle peut poursuivre la cession envisagée.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer :

Celui-ci, 

Considérant que ce bâtiment pourrait être affecté aux associations et que le local de l’ancienne poste initialement pressenti à cet effet, pourrait être mis à la disposition de la Communauté de Communes pour y créer une crèche,

Après avoir pris connaissance du dossier et en avoir délibéré 

· donne son accord de principe à l’unanimité, pour l’acquisition de ce bâtiment sous réserve de la proposition financière.

Etat des sommes dues par EDF au titre de l'occupation du domaine publie communal par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité :                               

Monsieur le Maire expose : 

L'année 2007 constitue la sixième année d'application du dispositif de revalorisation de la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité, déterminé par le décret n° 2002-409 du 26 mars 2002.                                                               Le Conseil Municipal peut, au cours de l'année 2007, doit prendre une délibération, précisant le montant de la redevance 2007.                                                                                                         Monsieur le Maire ajoute que les plafonds des redevances d'occupation du domaine public à verser au titre de 2007 augmentent de 2,96% par rapport à 2006.                                                                                             Ces redevances sont versées par EDF aux communes en application des articles R 2333-105 à 111 du CGCT modifiés par le décret n° 2002-409 du 26 mars 2002. 

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal sachant que la redevance maximale applicable aux communes dont la population est inférieure ou égale à 2 000 habitants est de 170 € pour 2007 (contre 164,77 € en 2006)
· Celui-ci après en avoir délibéré donne un avis favorable à l’unanimité pour fixer la redevance annuelle d’occupation du domaine public par E.D.F. à 170 euros, pour 2007

QUESTIONS DIVERSES

Organisation du Bureau de vote                                                                                                pour les élections présidentielles du 22 avril et du 6 mai 2007

DE 08 HEURES A 11 HEURES


PRESIDENT Monsieur MAILLE

ASSESSEURS. Mmes ABEL et VOINIER



DE 11 HEURES A 14 HEURES


PRESIDENT Monsieur TURPIN 

ASSESSEURS. MM. BROUSSE et DROUET.



DE 14 HEURES A 17 HEURES


PRESIDENT Monsieur MATTIAZZI

ASSESSEURS. MM. CARPENTIER et RENAULT



DE 17 HEURES A 20 HEURES


PRESIDENT Monsieur GUEGUIN

ASSESSEURS. Mlle BECHET et M. BENSON.



Tour de table

Madame ABEL demande comment sera le plateau surélevé de l’entrée Nord quand il sera terminé car tel qu’il est actuellement il pourrait être source d’accident.                            Monsieur le Maire répond qu’il sera aux normes imposées sur les routes à grande circulation donc adouci par rapport à maintenant mais suffisamment efficace pour faire ralentir les véhicules (zone 30 km/h).

Monsieur RENAULT évoque le projet de la voie nouvelle de la Vallée de la Mauldre et demande à M le MaIre s’il a des informations, car il a entendu et lu des tas de choses à ce sujet.

M le Maire répond qu’effectivement il y a un certain flou au niveau des communications qui sont données par la presse actuellement. Il rappelle que le Conseil Régional n’a pas retenu le tracé du SDRIF actuel de la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre sur le plateau à l’ouest. Mais que le projet d’une voie nouvelle à l’intérieur de la vallée (avec des déviations locales) était aussi écarté. A la place, il serait envisagé une route à deux voies, en bordure du plateau, jusqu’à Beynes…..pas plus de précisions.

 Pour l’instant aucun plan ni document, émanant du Conseil Régional, n’a été communiqué. 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et trente minutes.

Gilbert LAIR
